
APERÇU : 1990-2001
En 2001, les Canadiens ont rejeté dans l’atmosphère environ 720 mégatonnes d’équivalent de dioxyde
de carbone (Mt éq. CO2)* de gaz à effet de serre (GES), une diminution de 1,3 % par rapport aux 730
Mt rejetées en 2000. Cette première baisse annuelle au Canada depuis la récession économique de
1991 est particulièrement importante car, en 2001, le Canada a conservé une bonne croissance
économique, le produit intérieur brut (PIB) ayant augmenté de 1,5 %. Entre 1990 et 2001, les émissions
ont augmenté de 18,5 % , ou 113 Mt, alors que le produit intérieur brut du Canada s’accroissait de 
34 %, la consommation totale d’énergie au pays, de 17 %, et la population, de 12 %. De plus :

■ Environ 73 % des émissions totales de GES en 2001 provenaient de la combustion de combustibles
fossiles, alors que 8 % provenaient de sources fugitives. Résultat, plus de 80 % des émissions
provenaient du secteur Énergie.

■ Parmi les GES, c’est le dioxyde de carbone qui a eu la contribution la plus importante en 2001,
avec 78,9 % (environ 566 Mt) des émissions, alors que le méthane a compté pour 12,4 % (93 Mt)
des émissions. L’oxyde nitreux comptait pour 7,4 % des émissions (51 Mt), les perfluorocarbures
pour 0,9 % (6 Mt), et l’hexafluorure de soufre et les hydrofluorocarbures pour le reste.

■ Par secteur, les principaux responsables des émissions en 2001 sont le secteur des Industries
électrique et pétrolière, avec 38 % (274 Mt) du total des émissions nationales, et le secteur Transports,
avec 25 % (177 Mt). Ces deux secteurs sont également responsables de la quasi-totalité de la
croissance des émissions canadiennes depuis 1990, principalement en raison d’une hausse dans
l’utilisation des combustibles fossiles pour la production d’électricité, d’une plus grande consommation
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Figure 1
Émissions et absorptions de gaz à effet de serre au Canada par secteur, 

1990, 2000 et 2001

*Sauf indication contraire, toutes les émissions sont indiquées en Mt d’éq. CO2. Par souci de concision, on a abrégé en Mt. Ce
concept offre une mesure relative des répercussions des différents gaz à effet de serre sur le réchauffement planétaire, l’effet du
dioxyde de carbone équivalant à un.



d’énergie dans les transports et d’une intensifi-
cation de la production de combustibles fossiles
(en grande partie à des fins d’exportation).

■ Dans le secteur de l’Industrie, les émissions
ont baissé de 9 % entre 1990 et 2001, malgré
une hausse importante du PIB et de la
production. Cette baisse est en grande partie
due à la baisse des émissions associées aux
procédés de fabrication d’acide adipique ainsi
qu’à une meilleure efficacité énergétique et à
une substitution de combustibles.

■ D’autres secteurs, comme le secteur
Résidentiel, commercial et institutionnel (RCI) et
les secteurs Agriculture et Déchets, ont
représenté 9 % de la croissance totale des
émissions au cours de cette période.

■ Les absorptions nettes de dioxyde de carbone
dans le secteur Changement d’affectation des
terres et foresterie ont diminué depuis 1990,
se chiffrant à quelque 36 Mt en 2001, mais ne
sont pas incluses dans les totaux de
l’Inventaire national.

L’Inventaire canadien des
gaz à effet de serre
(ICGES)
L’Inventaire canadien des gaz à effet de serre est
dressé, compilé et déclaré annuellement par la
Division des gaz à effet de serre d’Environnement
Canada, en conformité avec la Convention-cadre
des Nations Unies sur le changement climatique
(CCNUCC), et plus particulièrement avec les
décisions 3/CP. 5 et 18/CP. 8, aux termes de
laquelle les Parties de l’annexe 1 doivent
présenter annuellement pour le 15 avril leurs
inventaires nationaux, d’une manière qui
conforme aux directives de la CCNUCC sur les
inventaires annuels (CCNUCC/CP/2002/8).

Les estimations figurant dans les inventaires sont
établies à l’aide de méthodes et de modèles
conçus à l’interne par des ingénieurs et du
personnel scientifique, à partir de données publiées,
de données établies par l’industrie ou de méthodes
mises au point par le Groupe intergouvernemental
d’experts sur l’évolution du climat (GIEC, 1997).
2003 représente la 11e année où le Canada a
publié un inventaire des émissions de GES, la
première depuis la décision du Canada de ratifier le
Protocole de Kyoto en décembre 2002.

L’Inventaire porte sur les gaz à effet de serre
suivants : le dioxyde de carbone (CO2), le
méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O),
l’hexafluorure de soufre (SF6), les hydrocarbures
perfluorés (HPF) et les hydrofluorocarbures (HFC).

L’Inventaire utilise un modèle de déclaration
convenu à l’échelle internationale. Ce modèle
regroupe les émissions et les absorptions en six
secteurs : Énergie, Procédés industriels, Solvants
et autres produits, Agriculture, Changement
d’affectation des terres et foresterie, Déchets.

Tendances nationales
Les données sur les émissions de GES au Canada
pour les années 1990–2001 (tableau 2) montrent un
progrès dans la réduction des émissions dans
plusieurs secteurs de l’économie, mais indiquent
également qu’il y a des secteurs où il faudra faire
plus. Les émissions totales de tous les GES en
2001 étaient supérieures de 18,5 % à celles de
1990, qui s’élevaient à 608 Mt. Même si les
émissions sont en hausse depuis 1990, leur
croissance a atteint son maximum de 3,5 % par
année en 1994. Elle a baissé considérablement par
la suite jusqu’en 1999 et 2000, où elle était de 
2,5 % et 3,2 % respectivement. Entre 2000 et
2001, il y a eu une baisse des émissions de 1,3 %,
la première depuis 1991. Cette baisse semble
principalement le résultat d’un hiver plus doux que
normale, d’utilisation réduite d’énergie dans
quelques secteurs industriels et d’un déclin des
émissions provenant du secteur transport. La
croissance annuelle moyenne cumulée des émiss-
ions dans la période 1990-2001 a été de 1,6 %.
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La croissance du produit intérieur brut (PIB) du
Canada s’est accélérée pendant que ralentissait
celle des émissions de gaz à effet de serre.

Croissance annuelle des Croissance annuelle 
Année émissions de GES (%) du PIB* (%)

1991 -1,1 % -2,1 %
1992 2,6 % 0,9 %
1993 0,4 % 2,3 %
1994 3,5 % 4,8 %
1995 2,7 % 2,8 %
1996 2,3 % 1,6 %
1997 1,4 % 4,2 %
1998 1,1 % 4,1 %
1999 2,5 % 5,4 %
2000 3,2 % 4,5 %
2001 -1,3 % 1,5 %

* Statistique Canada, Tableau 384-0002



La figure 2 compare les tendances des émissions
de gaz à effet de serre, du PIB et de l’intensité
des gaz à effet de serre (une mesure de la
quantité de gaz à effet de serre par unité
d’activité économique) au Canada et aux États-
Unis entre 1990 et 2001. Dans les deux pays, on
constate une réduction de l’intensité des gaz à
effet de serre durant cette période. Par exemple,
au Canada, les émissions de gaz à effet de serre
par unité de PIB ont diminué de 9,3 %, alors que
la baisse a été de 16,2 % aux États-Unis depuis
1990. On remarquera qu’une baisse de l’intensité
des gaz à effet de serre ne correspond pas
nécessairement à une baisse des émissions; elle
peut également indiquer un changement dans la
structure de l’économie. Si on examine de plus
près les tendances individuelles des émissions et
du PIB pour les deux pays, on constate qu’au
Canada les émissions croissent plus rapidement
qu’aux États-Unis, alors que notre produit
intérieur brut a une croissance plus lente. Parmi
les causes de la croissance des émissions au
Canada, figurent un plus grand recours aux
combustibles fossiles pour la production
d’électricité, une hausse de la consommation
d’énergie dans les transports et une
augmentation de la production de combustibles
fossiles (principalement à des fins d’exportation).

En fait, la croissance des émissions entre 1990 et
2001 est en grande partie attribuable à

l’intensification des exportations pétrolières et
gazières (principalement vers les États-Unis)
(tableau 1). Durant cette période, la production
totale d’énergie a augmenté de 54 % et le total
des exportations d’énergie, de 139 %, tandis que
les émissions associées aux exportations
croissaient de 141 %. Les émissions résultant de
toutes les activités de production et de
transformation des ressources pétrolières et
gazières qui sont attribuables aux exportations
brutes ont compté pour plus de 35 % de la
hausse totale des émissions de gaz à effet de
serre au Canada durant la période 1990-2001,
passant de 28 Mt en 1990 à 67 Mt en 2001.

Tendances sectorielles
dans les émissions et les
absorptions de GES au
Canada : 1990-2001
Industries électrique et pétrolière

■ Les industries électrique et pétrolière ont rejeté
en 2001 273 Mt de GES, ou 38 % des
émissions au Canada. Depuis 1990, les
émissions de gaz à effet de serre ont
augmenté d’environ 42 %, celles de l’industrie
électrique de 44 % et celles de l’industrie
pétrolière de 40 %.
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Figure 2
Tendances des émissions de gaz à effet de serre, du produit intérieur brut (PIB) et de l’intensité

des gaz à effet de serre au Canada et aux États-Unis, 1990-2001.

Sources : Émissions de GES au Canada : Environnement Canada, Inventaire canadien des gaz à effet de serre 1990-2001 (à l’impression); 
PIB canadien : Statistique Canada, CANSIM II, Tableau 384-0002; BEA, : US EPA, Inventory of U.S. Greenhouse Gas Emissions and Sinks:
1990-2001 (avril, 2003); PIB des É.-U., BEA, 2001.
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■ En 2001, les émissions de gaz à effet de serre
de l’industrie électrique ont atteint 137 Mt 
(19 %) au Canada.

■ La production d’électricité a augmenté
d’environ 22 %, et les émissions ont monté
de 44 %, suite à un accroissement de
l’utilisation du charbon (un combustible fossile
qui produit beaucoup de gaz à effet de serre).

■ En 2001, l’ensemble de l’industrie pétrolière a
contribué pour 136 Mt (environ 19 %) aux
émissions de gaz à effet de serre au Canada,
113 Mt dans le secteur amont et 23 Mt dans
le secteur aval.

■ L’augmentation de la demande en pétrole
brut et en gaz naturel a entraîné une
croissance de 139 % des exportations
d’énergie et de 40 % des émissions (38,8
Mt) par l’industrie pétrolière depuis 1990. 

■ Depuis 1990, le PIB et les émissions de gaz
à effet de serre ont augmenté de 47 % et
de 53 % (34,6 Mt) respectivement, par suite
de l’augmentation de la demande en
énergie à l’étranger (Informetrica Limited et
Statistique Canada, 2003). 

■ Le secteur aval de l’industrie pétrolière a vu
son PIB augmenter de 22 %, mais ses

émissions de gaz à effet de serre ont baissé
de 1,7 % depuis 1990 (Informetrica Limited
et Statistique Canada, 2003). À mesure que
l’efficacité de raffinage s’est améliorée, les
émissions résultant de la combustion de
combustibles dans le raffinage du pétrole
ont baissé de 5,6 % (environ 1 Mt), alors
que la production a augmenté de 14 %
(CIEEDAC, 2003).

Transports

■ Le secteur Transports (à l’exclusion des
pipelines) compte parmi les principales
sources d’émissions au Canada, avec 24,7 %
des émissions totales en 2001 (177 Mt).

■ Les émissions ont augmenté de 21 % entre
1990 et 2001. C’est le transport routier qui a
le plus contribué (72,7 %) aux émissions du
secteur. La hausse des émissions est presque
totalement imputable aux camions légers à
moteur à essence (incluant les véhicules
utilitaires sport et les minifourgonnettes),
responsables de 44 % (14,7 Mt) de la
croissance sectorielle, et aux véhicules lourds
à moteur diesel, qui représentent 40 % 
(13,3 Mt) de la croissance. La figure 3 montre
une ventilation des émissions selon les
différents modes de transport.
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Tendance à
long terme

Année 1990 2000 2001 (1990-2001)

Émissions de gaz à effet de serre1 (Mt d'éq.CO2) 608 730 720 18,5 %

PIB2 - Dépenses (millions de $ 1997) 765 311 1 012 334 1 027 522 34,3 %

Consommation d'énergie nationale3 (PJ) 9 230 10 830 10 836 17 %

Production d'énergie3 (PJ) 7 752 11 729 11 949 54 %

Énergie exportée3 (PJ) 3 050 7 046 7 291 139 %

Énergie exportée nette3 (PJ) 1 755 4 822 4 962 183 %

Émissions associées aux 
exportations4 (Mt d'éq.CO2) 28 66 68 146 %

Émissions associées aux exportations 
nettes4 (Mt d'éq.CO2) 22 48 48 122 %

Sources : 1 Environnement Canada, Inventaire canadien des gaz à effet de serre 1990-2000 (à l’impression); 
2 Statistique Canada, CANSIM II, Tableau 384-0002; 
3 Statistique Canada, Catalogue  57-003; 
4 En ce qui concerne les années 1990 à 1995, les données sont tirées de McCann, T.J., et al. Fossil Fuel Energy Trade & Greenhouse Gas Emissions:

A Quantitative Assessment of Emissions Related to Imports and Exports, Préparé pour Environnement Canada, 1997. Les chiffres pour les années
1996 à 2000 sont extrapolés à partir du rapport.

TABLEAU 1 Tendances de la production d’énergie, de l’exportation d’énergie et des émissions 
de gaz à effet de serre, 1990-2001



TABLEAU 2 Résumé des émissions de gaz à effet de serre au Canada par secteur, 1990, 2000 et 2001

Catégorie de gaz à effet de serre 1990 2000 2001
Mt éq. CO2

TOTAL 608 730 720
Industries électriques et pétrolières 193 272 273
Production d’électricité1 95 136 137
Pétrole et gaz en amont2 63 97 97
Transmission de gaz naturel en amont 11 19 20
Raffinage du pétrole3 21 17 16
Distribution du gaz naturel en aval 3 3 3
Transports 146 179 177
Transport aérien intérieur 11 14 12
Véhicules à essence 54 48 49
Camions légers à essence 22 38 39
Véhicules utilitaires lourds à essence 3 4 4
Motocyclettes 0,2 0,2 0,2
Véhicules à moteur diesel 0,7 0,6 0,6
Camions légers à moteur diesel 0,6 0,6 0,6
Véhicules utilitaires lourds à moteur diesel 25 39 39
Véhicules à moteurs à propane et au gaz naturel 2 1 1
Transport ferroviaire 7 7 7
Transport maritime intérieur 5 5 6
Transport hors route 17 22 19
Industrie 117 114 108
Minière4 7 10 10
Exploitations minières 16 17 17
Métaux non ferreux 14 11 10
Pâtes et papiers 14 16 14
Sidérurgie 9 10 10
Ciment 28 20 18
Produits chimiques 25 27 26
Autres industries manufacturières 4 4 3
Autres industries 0,4 0,5 0,5
Résidentiel, commercial & institutionnel 70 78 75
Commercial & institutionnel 26 33 33
Résidentiel 44 45 42
Agriculture 59 61 60
Fermentation entérique 16 18 19
Gestion du fumier 8 9 10
Sols agricoles – sources directes 30 30 20
Sols agricoles – sources indirectes 5 7 7
Changement d'affectation des terres et foresterie (méthane et oxyde nitreux) 2 0,7 2
Feux dirigés 2 0,6 0,6
Autres feux dans la forêt de production ligneuse 0,7 0,1 2
Déchets 20 24 25
Enfouissement des déchets solides 19 23 23
Épuration des eaux 1 1 1
Incinération des déchets 0,3 0,4 0,4
Changement d'affectation des terres et foresterie5 -100 -50 -40

1  Inclut la génération des chaudières de centrale électrique et industrielle ainsi que la génération commerciale de vapeur.
2  Inclut les émissions de combustion, de procédé et les émissions fugitives associées à la production conventionnelle et non-conventionnelle de pétrole et de gaz. 
3  Inclut les émissions de combustion et de procédé associées au raffinage de pétrole brut.
4  Une petite proportion des émissions du secteur amont de l'industrie de pétrole (NAAICS 211) est incluse dans le secteur d'exploitation minière à cause de la

limitation des données. 
5  Les émissions et les puits de CO2 du secteur CATF ne sont pas comprises dans le total national.  Les émissions (pour les gaz autres que le CO2 ) provenant des

feux de forêts dans les parcs nationaux ne sont pas incluses dans les totaux provinciaux/territoriaux, mais plutôt déclarées dans le total national. 
Les données sont arrondies pour indiquer l’incertitude des estimés.
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Véhicules utilitaires
lourds à moteur

diesel
21.8 %

Camions légers à
essence 
23.3 %

Transport hors-route 
11.0 %

Transport aérien intérieur
6.8 %

Transport maritime intérieur 
3.1 %

Transport ferroviaire 
3.7 %

Véhicules à
moteurs à propane
et au gaz naturel 

0.6 %

Camions légers à
moteur diesel 

0.4 %

Véhicules à
moteur diesel

0.3 %

Motocyclettes
0.1 %

Véhicules à essence
27.5 %

Véhicules utilitaires
lourds à essence

2.3 %

Industries minière et manufacturière

■ Le secteur Industries minière et manufacturière
a rejeté 15 % (108 Mt) du total des émissions
au Canada en 2001. Les émissions provenant
de la combustion y comptaient pour 57 %, et
les émissions liées aux procédés industriels,
pour 43 %. Les émissions fugitives comptaient
pour moins de 1 % des émissions de ce
secteur (1,0 Mt). Il est important de remarquer
que les émissions de GES des véhicules non
routiers dans ce secteur sont prises en
compte dans le secteur Transports et ne sont
pas incluses ici.

■ Comme le montre la figure 4, le sous-secteur
Autres industries manufacturières comptait
pour un quart (26,4 Mt) des émissions totales
de GES du secteur Industries en 2001. Ce
sous-secteur couvre toutes les activités
manufacturières non prises en compte par les
autres catégories spécifiques du secteur
Industries. Cela inclut la fabrication des
aliments, du plastique, du caoutchouc et des
produits à base de chaux et de gypse, pour
ne citer que quelques exemples. Les
émissions de GES dans ce sous-secteur sont
principalement des émissions de combustion
(76 %), le reste des émissions étant lié aux
procédés industriels.

■ Les émissions de GES du sous-secteur minier
au Canada se sont élevées à 9,6 Mt en 2001.
Environ 90 % de ces émissions sont des
émissions de combustion, et le reste est
attribuable aux émissions fugitives provenant du
méthane des mines de charbon souterraines.

■ Le sous-secteur de la production de métaux
non ferreux (fonte et affinage) a contribué pour
16 % (17,4 Mt) aux émissions de GES du
secteur Industries en 2001. Le gros de ces
émissions provenait du rejet de gaz à potentiel
de réchauffement planétaire élevé dans les
procédés de production d’aluminium et de
magnésium. Les émissions de procédés
industriels dans ce sous-secteur totalisaient
13,9 Mt d’équivalent-CO2, le reste étant
produit par les émissions de combustion.

■ En 2001, le sous-secteur de la production de
métaux ferreux (fer et acier) a rejeté 13,8 Mt
d’équivalent-CO2 (1,9 %) du total des
émissions de GES au Canada. La combustion
stationnaire de combustibles et les sources
liées aux procédés industriels comptaient pour
43 % (5,9 Mt d’équivalent-CO2) et 57 % 
(7,9 Mt d’équivalent-CO2) des émissions de
gaz à effet de serre respectivement.

Figure 3 Ventilation des émissions de GES au Canada en 2001 par modes de transport
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■ Comme le montre la figure 4, le sous-secteur
Ciment comptait pour 9 % (9,8 Mt) des
émissions totales de GES du secteur Industries
en 2001, deux tiers environ des émissions
résultant du procédé de production de clinker. 

■ En 2001, les émissions de GES résultant de la
production industrielle de substances chimiques
sont estimées à 17,6 Mt d’équivalent-CO2,
c’est-à-dire à 2,4 % du total des émissions de
GES au Canada. Ici également, les émissions
de GES liées aux procédés industriels comptent
pour les deux tiers des émissions totales de ce
sous-secteur, le reste étant les émissions de
combustion. Les émissions liées aux procédés
industriels dans ce sous-secteur comprennent
les émissions de CO2 du reformage à la vapeur
du gaz naturel dans la production de l’ammon-
iac et les émissions de N2O dans la production
de l’acide adipique et de l’acide nitrique.

■ Dans l’ensemble, entre 1990 et 2001, les
émissions de GES du secteur Industries ont
baissé de 8 % (10 Mt), malgré une hausse de
la production et du PIB dans la plupart des
industries des sous-secteurs. Les baisses
résultent principalement d’une réduction
importante des émissions liées aux procédés
de production d’acide adipique, ainsi qu’à une

baisse des intensités d’émission de GES
grâce à une plus grande efficacité énergétique
et à la substitution de combustibles.

Secteur résidentiel, commercial et
institutionnel (RCI)

■ En 2001, les émissions de gaz à effet de serre
du Secteur résidentiel, commercial et
institutionnel au Canada se sont élevées à 
75 Mt, ou 10,4 % du total. À lui seul le 
sous-secteur résidentiel y a contribué pour 
42 Mt (5,8 %), tandis que le sous-secteur
commercial et institutionnel y a contribué pour
33 Mt (4,6 %).

■ Dans l’ensemble, les émissions ont augmenté
de 7,1 % depuis 1990. Il y a eu une baisse de
4,7 % des émissions dans le sous-secteur
résidentiel, et une augmentation de 27 % dans
le sous-secteur commercial et institutionnel.

■ Une diminution de 8,2 % du nombre de
degrés-jours de chauffage a fait baisser
l’utilisation des combustibles fossiles pour le
chauffage. Il en est résulté une réduction de 
6,9 % (3,1 Mt) des émissions résidentiel des
résidences entre 2000 et 2001 (Statistique
Canada, 2002).
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Figure 4 
Ventilation des émissions de GES au Canada en 2001 par sous secteur industriel dans les

industries minières et manufacturières
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Agriculture

■ En 2001, le secteur Agriculture a rejeté en tout
60 Mt de gaz à effet de serre, soit 8 % du
total canadien. Ces émissions comprenaient
70 % des émissions canadiennes d’oxyde
nitreux et 26 % des émissions de méthane.

■ Par catégorie, en 2001, 52 % des émissions
sectorielles (31,1 Mt) étaient imputables aux sols
agricoles, 31 % (18,8 Mt) à la fermentation
entérique des animaux domestiques et 17 %
(10,1 Mt) à la gestion du fumier.

■ Alors que le total des émissions sectorielles a
augmenté de 2 % entre 1990 et 2001, on a
observé une hausse de 22 % dans les
émissions provenant de la gestion du fumier et
de 18 % pour celles causées par la
fermentation entérique. Les émissions nettes
de dioxyde de carbone par les sols agricoles
ont partiellement contrebalancé ces hausses,
passant d’une source nette de 7,6 Mt en 1990
à un puits net de 0,3 Mt en 2001. Toutefois,
les émissions d’oxyde nitreux des sols ont
augmenté de 15 % durant cette période.

Changement d’affectation des terres et
foresterie (CATF)

■ Le secteur CATF a constitué un puits net en
2001, puisqu’il a absorbé quelque 34 Mt de
gaz à effet de serre qui se trouvaient dans
l’atmosphère. Cette estimation représente la
somme du flux net de dioxyde de carbone et
des émissions autres que le dioxyde de
carbone (méthane et oxyde nitreux).

■ À lui seul, le flux net de dioxyde de carbone
représentait également un puits de 36 Mt;
toutefois, conformément aux règlements
internationaux de déclaration, les flux de
dioxyde de carbone du secteur CATF ne sont
pas inclus dans les totaux de l’Inventaire
national. S’ils l’étaient, il en aurait résulté une
réduction additionnelle de 5 % des émissions
canadiennes totales en 2001. Cependant, les
émissions autres que le dioxyde de carbone
sont incluses dans les totaux nationaux, et
s’élevaient à 2 Mt en 2001. En vertu du
Protocole de Kyoto, les sources et les puits
liés à certains changements d’affectation des
terres et à certaines activités forestières
pourraient être inclus et comptabilisés
séparément durant la période d’engagement
(2008-2012).

■ Entre 1990 et 2001, le secteur CATF dans son
ensemble est demeuré un puits net, malgré un
déclin de 66 % (de 105 Mt à 34 Mt) dans les
absorptions nettes.

■ Dans l’ensemble, les tendances observées dans
le secteur CATF reflétaient l’évolution de l’activité
de l’industrie forestière durant les années 1990.
L’inclusion dans les calculs du stockage du
carbone dans les produits ligneux récoltés
réduirait de façon importante l’impact apparent
de l’activité industrielle sur les émissions et les
éliminations liées au secteur CATF.

■ La variabilité naturelle des feux de forêt reste
une source importante d’incertitude dans les
estimations des émissions annuelles et des
projections de ces émissions pour l’avenir.

■ L’omission de bassins de carbone importants
dans l’écosystème, notamment le carbone
organique du sol et la biomasse morte, est
une source additionnelle d’incertitude sur les
éliminations par les forêts.

■ Des travaux en cours, auxquels participent
plusieurs ministères et la collectivité des
chercheurs universitaires, visent à améliorer les
sources d’information et à aider à élaborer des
systèmes exhaustifs de surveillance, de
comptabilisation et de production de rapports
pour le secteur CATF.

Déchets

■ Les émissions du secteur Déchets se chiffraient
à 24,8 Mt en 2001, soit 3,4 % du total des
émissions canadiennes. L’élimination des
déchets solides sur les terres comptait pour
plus de 93 % (23 Mt) des émissions de gaz à
effet de serre du secteur Déchets, tandis que le
traitement des eaux usées et l’incinération des
déchets comptaient pour 5,5 % (1,4 Mt) et 
1,4 % (0,4 Mt) respectivement.

■ En 2001, le méthane capté par les systèmes
de collecte de gaz d’enfouissement a
contribué pour 22 % (5,9 Mt d’équivalent-CO2)
à la réduction des émissions directes dans
l’atmosphère de méthane provenant des
déchets solides urbains. La quantité nette
rejetée était de 21 Mt.

■ La quantité de méthane capté par les
systèmes de collecte de gaz d’enfouissement
a augmenté de 33 % (5,5 Mt) depuis 1990.
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Émissions provinciales et
territoriales de gaz à effet
de serre
Le tableau 3 résume les émissions provinciales et
territoriales de gaz à effet de serre pour 1990 et
2001, par secteur (selon les définitions de la
CCNUCC). Même si les directives de la CCNUCC
sur les inventaires annuels n’exigent que la
communication de données au niveau national,
on juge important de fournir ces détails en raison
des différences régionales dans les niveaux
d’émission et les tendances connexes qui
existent au Canada. En outre, il faut souligner

que les estimations conjuguées des émissions
provinciales et territoriales ne correspondent pas
exactement aux totaux nationaux en raison de
deux facteurs, soit l’arrondissement des données
et la suppression de données confidentielles sur
certaines activités au niveau provincial.

Les émissions de GES ne sont pas réparties
uniformément au Canada. Des différences
régionales dans des facteurs comme le climat,
les ressources disponibles pour la production
d’énergie et/ou l’industrie, ainsi que les habitudes
de déplacement, contribuent à diversifier les
émissions. La figure 5 montre les contributions
provinciales et territoriales aux émissions totales
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Tableau 3
Résumé des émissions provinciales et territoriales de gaz à effet de serre par

secteur, 1990 et 2001

TN ÎPÉ NÉ NB QC ON MAN SASK ALB CB TN-O et NU YUK

Émissions de GES par secteur, 1990 kt éq. CO2 equivalent

Énergie 8 890 1 470 17 800 14 700 59 400 136 000 12 600 34 500 143 000 42 200 1 550 507

Procédés industriels 77 3 300 154 12 600 26 700 455 587 8 800 2 840 3 1

Solvants et  9 2 14 11 106 155 17 15 38 50 1 0
autres produits

Agriculture 77 408 609 495 8  060 11 600 6 760 11 200 17 400 2 580 - -

Changement d’affectation 18 0 2 19 44 129 24 258 114 1,590 - 61
des terres et foresterie

Déchets 364 77 593 499 5 770 7 170 424 504 1 010 3 640 14 7

Total 9 440 1 960 19 400 15 900 86 000 181 000 20 300 47 000 171 000 52 900 1 570 575

Émissions de GES par secteur, 2001

Énergie 9 030 1 570 19 300 21 300 61 200 163 000 12 100 47 500 192 000 53 900 2 320 477

Procédés industriels 23 3 263 266 13 400 17 500 459 2 070 11 100 2 650 5 1

Solvants et autres produits 8 2 14 11 112 179 17 15 46 62 1 0

Agriculture 43 397 591 536 8 160 10 900 6 800 10 000 19 700 2 790 - -

Changement d’affectation 14 - 2 6 271 122 425 468 225 492 0 6
des terres et foresterie

Déchets 437 93 718 614 6 810 8 490 618 623 1 230 5 120 19 9

Total 9 550 2 060 20 900 22 700 90 000 201 000 20 400 60 700 224 000 65 000 2 350 492

Changement absolu (kt)
1990-2001 110 100 1 500 6 800 4 000 20 000 100 13 700 53 000 12 100 780 -83

Changement relatif (%)
1990-2001 1 % 5 % 8 % 43 % 5 % 11 % 0 % 29 % 31 % 23 % 50 % -14 %

GES par habitant1, 2001 NA 0,1 % 1,3 % 6,1 % 3,6 % 17,9 % 0,1 % 12,2 % 47,3 % 10,8% 0,7 % -0,1 %
(tonnes/personne)

(Moyenne nationale – 17,9 14,8 22,2 30,0 12,1 16,9 17,8 59,7 73,2. 15,8 33,9 16,3
23,1 tonnes/personne)

Intensité en GES selon le PIB2, 0,76 0,65 0,90 1,20 0,41 0,47 0,62 1,97 1,82 0,52 0,60 0,44
2001 (GES kt d’éq CO2/million $ PIB)

(Moyenne nationale – 0,72)

• En raison de l’arrondissement des données, le cumul des valeurs individuelles ne correspond pas nécessairement aux totaux (les valeurs
nulles peuvent représenter des estimations trop faibles pour être indiquées).

• Les émissions associées à l’utilisation des HFC, des PFC, du calcaire et de la cendre de soude sont déclarées dans le total national.

• Sources : Les données sur les émissions sont extraites de l’Inventaire canadien des gaz à effet de serre 1990-2001 (sous presse)
d’Environnement Canada.

1 Les données sur les populations sont extraites de : Statistique Canada, 2001, no 91-213 au catalogue. 
2 Le PIB provient de : Statistique Canada, CANSIM II, tableau 384-0002.



du Canada en 2001. Les plus fortes contributions
provinciales étaient celles de l’Alberta, avec 31 %
des émissions totales au Canada (224 Mt), et
celles de l’Ontario, qui comptaient pour 28 % du
total national (201 Mt). Viennent ensuite les
contributions du Québec (13 %), de la Colombie-
Britannique (9 %) et de la Saskatchewan (18 %).
Le reste des émissions en 2001 provenait du
Manitoba, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-
Brunswick (environ 3 % dans chaque cas). Terre-
Neuve et Labrador comptait pour 1 %, tandis
que l’Île-du-Prince-Édouard et les territoires
ensembles contribuaient pour moins de 1 % au
total des émissions nationales en 2001.

Les émissions de la période 1990-2001 ont
augmentées dans toutes les provinces, sauf au
Yukon où on a constaté une baisse de 14 %.
Bien que ne comptant que pour 0,3 % des
émissions nationales totales en 2001, les
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont
collectivement eu la plus forte hausse dans les
émissions (50 %). Les émissions ont monté de
43 % au Nouveau-Brunswick, et d’entre 23 % et
31 % en Alberta, en Colombie-Britannique et en
Saskatchewan. De plus, durant cette période de

11 ans, 4 provinces ont contribuées pour près de
90 % à la croissance nationale totale des
émissions : l’Alberta pour 47 %, l’Ontario pour 
18 %, la Saskatchewan pour 12 % et la
Colombie-Britannique pour 11 %.

À court terme, on a constaté dans la plupart des
régions des changements liés aux transports qui
ont entraîné des baisses des émissions produites
par le carburant diesel. Ce résultat était
principalement la conséquence de la baisse des
activités de la marine marchande liée à la baisse
de la production manufacturière. Les émissions
liées à l’essence ont augmenté principalement à
cause de l’utilisation de camions légers à moteur
à essence pour les transports personnels.
Toutefois, on a également constaté une
augmentation des émissions de véhicules utilitaires
légers, tandis que celles de l’aviation intérieure ont
baissées. À plus long terme (1990-2001), on a
constaté des tendances opposées dans ces deux
secteurs. Cette anomalie résulte probablement de
la baisse de la demande pour les voyages en
avion et la recherche de la plus grande sécurité
offerte par les transports terrestres après les
incidents du 11 septembre 2001.

Figure 5
Contributions relatives des provinces et des territoires aux émissions 

de gaz à effet de serre au Canada en 2001
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Entre 1990 et 2001, si on exclut les émissions de
CO2 par les terres agricoles, les émissions totales
du secteur Agriculture ont augmenté de 17 %
depuis 1990 (de 56,1 Mt à 60,3 Mt) à l’echelle
nationale. Sur une base provinciale, les émissions
de CH4 et de N2O ont augmentées de façon
constante de 5,6 à 7,1 Mt au Manitoba, de 8,9 à
12,7 Mt en Saskatchewan, et de 14,2 à 18,0 Mt en
Alberta. Il y a eu très  peu de changement dans les
émissions de CH4 et de N2O en Colombie-
Britannique, en Ontario, au Québec et dans les
provinces atlantiques. L’augmentation des
émissions dans les provinces des Prairies sont
principalement le résultat de l’augmentation du
cheptel et une plus grande consommation
d’engrais azotés synthétiques. Collectivement, elles
sont la plus importante contribution à
l’augmentation des émissions de gaz à effet de
serre autres que le CO2 au Canada par le secteur
Agriculture depuis 1990. L’augmentation des
émissions autre que le CO2 dans les Prairies est
partiellement contrebalancée par une plus grande
élimination du CO2 en raison d’une augmentation
du stockage du carbone organique du sol par
l’élimination du labour et la réduction des jachères. 

Une ventilation détaillée des émissions de gaz à
effet de serre des provinces et des territoires
sortirait du cadre de cette fiche technique.
Toutefois, on peut obtenir un sommaire complet
des émissions des provinces et des territoires
pour les années 1990 à 2001 inclusivement, en
consultant le site Web d’Environnement Canada
intitulé Division des gaz à effet de serre (DGES) à
l’adresse : www.ec.gc.ca/pdb/ghg
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